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INTRODUCTION 

Le projet de Système Alimentaire Local a été validé par le Conseil d’administration du Pays de Brocéliande 

le 10 mars 2011 dans les termes suivants : 

« Dans le cadre de sa stratégie Leader, le Pays souhaite développer sur son territoire un système 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 

ŜǘΣ ŀƛƴǎƛΣ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻmie du territoire (producteurs artisanset commerçants). Dans ce but, une 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭǳǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜǎ мм ƻŎǘƻōǊŜ нлмл Ŝǘ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлммΣ ŀ ŞǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place.  

Χ/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ 

le territoire, les problématiques et les enjeux pour élaborer une stratégie vraiment opérationnelle 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ н ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ 

 ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŏƻ-organisŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴǘŜƴƴŜ о/Σ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊiculture, Chambre de commerce et ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

 la demande en produits locaux, co-organisée par le CPIE Forêt de Brocéliande, le réseau Accueil 

Paysan et ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .w!{ 

[Ŝ tŀȅǎ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ : 

 Garantir la stratégie et les enjeux définis par les élus 

 Assurer la transversalité, la cohérence des actions, le respect de la méthodologie et du calendrier 

 Porter la communication sur le projet 

 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ нnde phase ». 

Le présent rapport « diagnostic de l’offre » rend donc compte des enquêtes menées auprès de producteurs 

agricoles faisant de la vente en « circuits courts », d’artisans et commerçants du territoire susceptibles de 

s’approvisionner auprès de ces producteurs locaux pour offrir aux habitants les produits de ce territoire de 

façon diversifiée. 

Il est donc constitué de deux parties, la première présente les résultats d’une enquête voulue exhaustive 

auprès des producteurs locaux, leurs pratiques, leurs besoins et projets de développement, la deuxième 

partie explore les pratiques d’artisans et commerçants en matière d’approvisionnement de produits 

alimentaires, et leur positionnement vis-à-vis d’une offre locale.  

Les synthèsesdes producteurs d’une part et d’artisans et commerçants d’autre part permettent de dégager 

des propositions pour des pistes d’actions pour le développement de circuits alimentaires de proximitéou 

Système alimentaire local. Celles-ci devront être confrontées au diagnostic de la « demande » effectué en 

parallèle où ont également été menés des entretiens qualitatifs auprès d’élus, personnes individuelles et 

associations, complétés par des enquêtes quantitatives auprès de publics ciblés sur des questions 

spécifiques. 
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I L’OFFRE DES PRODUCTEURSLOCAUX 

1. ETAT DES LIEUX 

Cinquante huit producteurs1 ont été recensés sur la Pays de Brocéliande, trois producteurs n’ont pas 

souhaité répondre à l’enquête et deux ont été identifiés après les entretiens. Les 58 producteurs sont 

répartis sur le territoire dont les productions sont localisées sur la carte page suivante. Ilsreprésentent5% 

des agriculteurs du territoire. 

 

 
La présence des 

producteurs en vente 

directe peut être regardée 

en fonction de la 

population, ce qui 

représente un producteur 

pour 800 habitants jusqu’à2 

300 habitants selon les 

communautés de 

communes2. 

 

                                                             
1 Le nombre des producteurs en vente directe a évolué durant la période d’entretiens. Certains ont pu arrêter 
leur activité alors que d’autres peuvent l’exercer sans que nous en ayons eu connaissance et d’autres sont en 
réflexion pour se lancer. L’image effectuée à un moment donné n’est donc figée que le temps de l’exploitation des 
données recensées  
2 Chiffres à comparer avec celui des commerces page 18 

13

11
10

13

11

Communauté 
de communes 

du Pays de 
Bécherel

Communauté 
de communes 

de 
Brocéliande

Communauté 
de communes 

Montfort 
Communauté

Communauté 
de communes 

du Pays de 
Montauban 
de Bretagne

Communauté 
de communes 

du Pays de 
Saint Méen le 

Grand

Nombre de producteurs par communauté de 
communes

42%

8%

28%

9%

13%

Productions

viande 
(agneau, bœuf, veau, porcs,
cerfs) : 22

volailles et lapins : 4

légumes et fruits : 15

produits laitiers et œufs : 5

autres produits 
(cidre, miel, confitures,        
tisanes, pain, galettes) : 7
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Le potentiel de la terre est différent entre le nord et le sud du pays de Brocéliande et peut expliquer en 

partie la quasi absence de producteurs maraîchers sur la communauté de communes de Brocéliande par 

rapport à celle du Pays de Bécherel et celle du Pays de Montauban de Bretagne.  
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1.1. LES PRODUCTEURS 

Les résultats présentés portent sur les entretiens effectués auprès de 53 producteurs. 

 

Les producteurs sont pour plus de 50% des 

exploitants individuels (dont 3 femmes). 

Ils sont 97 personnes (chefs d’exploitation, 

conjoints d’exploitants, associés) pour 53 

exploitations.  

La répartition par âge suit la tendance 

générale de l’ensemble des agriculteurs du 

Pays de Brocéliande. 62% des producteurs 

en vente directe se partagent entre 40 et 50 

ans, et plus de 50 ans. 

Toutefois les producteurs en vente directe de moins de 40 ans représentent 38% des exploitants, alors 

qu’ils représentent 24% de l’ensemble des exploitants agricoles du territoire3.  

 

1 à 2 personnes travaillent dans 

75% des exploitations; celles qui 

ont plus de 10 UTH4 sont des 

exploitations maraîchères. Ces 

dernières emploient des salariés 

permanents et saisonniers, ce qui 

est peu fréquent pour les autres à 

l’exception de celles qui ont 

fortement développé leur activité, 

et aussi pour certains marchés. 

 

Si une douzaine de producteurs 

effectue de la vente directe depuis 

plus de 20 ans, dont 4 depuis 30 ans, 

nous constatons une augmentation 

significative de producteursfaisant de 

la vente directe depuis 4 ans avec un 

démarrage de 9 producteurs dans 

l’année. Cela concerne tous types de 

productions. 

 
Les dernières crises qui ont touché 

l’agriculture motivent certains d’entre  

eux à diversifier leurs activités, ainsi la 

vente directe est effectuée à 51% lors 

de l’installation et à 49% avec une 

diversification. 

 
 

 
 

                                                             
3 Source Chambre d’Agriculture d’Ille et Vilaine , chiffres année 2006 
4UTH Unité de Travail Humain 
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24
30

27

3

20 à 29 ans30 à 39 ans40 à 49 ans50 à 59 ans 60 ans et 
plus

Age des producteurs

6

18

16

8

2

1

1

- de1

1

1,3 à 2

2,5 à 3

6 à 8

11

19

Nombre d'UTH dans les exploitations

nb exploitations

9

15

9
8

1

4
3

4

Ancienneté des producteurs en vente 
directe
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La vente directe est une activité 

principale pour 47% des producteurs. 

 

Ce sont notamment les producteurs de 

légumes qui font de la vente directe leur 

activité principale. Seul un producteur 

de tomates exerce la vente directe de 

façon occasionnelle alors que deux 

autres exercent cette production en 

double activité 

 

 
 
 

 

1.2. LES EXPLOITATIONS ET LES PRODUCTIONS 
 

Les exploitations  

Les surfaces d’exploitations sont multiples et varient selon les productions. Les SAU indiquées page 

suivante concernent les exploitations dans leur totalité et non seulement les surfaces dédiées aux 

productions en vente directe. 

En moyenne la surface des exploitations sur le Pays de Brocéliande est de 50ha. 

 

 

 

47%

49%

4%

Vente directe - activité principale ou 
secondaire

activité principale : 25

activité 
complémentaire : 26

activité ponctuelle : 2

1 1 1

10

1 1
4 3 2 1

1 2 1 2

2

1 2 1
3

8

2

1

1 1

Relation activité en vente directe 
et productions

Principale complémentaire ponctuelle
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27% des exploitations sont en production biologique, 13% en conversion biologique et 60% en production 

conventionnelle. Si la moitié des productions affiche des labels ou charte, la majorité des producteurs 

signale des engagements particuliers en faveur de la protection de l’environnement (ex. démarche bio 

cohérence, slow food …). 

 
 
 

 

AB Agriculture Biologique - MAE Mesure Agro-Environnementale- SFEI Système Fourrager Econome en Intrants 

– OGM Organisme Génétiquement Modifié 

2%

26%

9%

25%

32%

6%

Surfaces agricoles utiles - SAU

hors sol : 1

< à 5 ha : 14

5 à 20 ha : 5

20 à 50 ha : 13

50 à 100 ha : 
17

100 à 150 ha : 
3

2

7
10

3
1 1

2

10

3

2
2

3
3 2

2

sans 
terre

< à 5 ha 5 à 20 
ha

20 à 50 
ha

50 à 
100 ha

100 à 
150 ha

Rapport SAU/productions

viande (agneau, bœuf, veau, porcs, cerfs) 

volailles et lapins

légumes et fruits

produits laitiers et œufs

autres produits 
(cidre, miel, confitures, tisanes, pain, galettes)

21

14 14

1

aucun AB charte de 
bonnes 

pratiques de 
l'élevage

label rouge

Labels et charte

10 10 9

23 22

4

Engagements particuliers



Rapport diagnostic offre SAL du Pays de Brocéliande – FL stage Master 2 développement local-Université Rennes 1 - août 2011 9 

 

Les productions  
 

C’est une gamme assez large qui est produite sur le territoire. Les légumes et la viande bovine (bœuf et 

veau) sont les productions les plus importantes. 

 

 

Cf. carte page suivante 

  

2

1

2

1

1

2

13

1

1

1

2

1

3

13

5

1

2

1

fleurs et plantes 

fromages de chèvre

cidre

galettes diverses

glaces

lait et produits laitiers

légumes

miel et produits dérivés

oeufs

pain

pommes

lapins

viande d'agneau

viande bovine

viande de porcs

volailles

volailles et produits transformés

viande de cerfs et produits transformés

Produits
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Quelques chiffres liés à la vente des productions locales  

 

70% des producteurs écoulent 

totalement leurs productions 

spécifiques avec la vente directe 

(sur 50 réponses).5 

 

Ils obtiennent des chiffres 

d’affaires très divers (42 

réponses, les producteurs ayant 

démarré la vente directe depuis 

moins d’un an ne se prononcent 

pas sur le chiffre d’affaire).  

 

  
 

 

Les prix de vente sont fixés le plus souvent  en 

fonction des prix du marché 

 
 

-ÁÔïÒÉÅÌ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÄÉÒÅÃÔÅ 

Des investissements sont nécessaires pour l’activité de vente directe, ils diffèrent selon les productions et la 

capacité de chaque producteur à transformer les produits. Une vingtaine a donc un laboratoire de 

transformation, cela concerne principalement les producteurs de viande, de volailles et de produits laitiers. 

                                                             
5 Ce chiffre de 70% est à comprendre sur les productions spécifiques à la vente directe, c’est pourquoi il est 
supérieur à celui concernant la vente directe comme activité principale de 47% vu précédemment. Par exemple 
un producteur dont l’activité principale est le lait, produit aussi de la viande en activité complémentaire qu’il 
vend totalement en circuits courts. 

5
4 4

2

7

nombre producteurs

Part des productions vendues en circuits 
courts

moins de 5% de 5 à 12% de 13 à 24%

de 25 à 49% de 50 à 70%

6

7

5

4

4

4

3

9

< 6000€

entre 6 000€ et 10 000€

entre 10 000€ et 15 000€

entre 15 000€ et 25 000€

entre 25 000€ et 35 000€

entre 35 000€ et 50 000€

entre 50 000€ et 75 000€

> 75 000€

Montant annuel des ventes

49,10%

75,50%

11,30%

sur la base des 
charges

en fonction des 
prix du marché

en fonction des 
certifications

Fixation des prix de vente par 
les producteurs
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 Parmi les possibilités de 

mutualisation de matériel 

entre producteurs, ont été 

évoqué : un atelier de 

transformation et de 

découpe pour la viande (6) 

(un producteur est en 

réflexion sur le fait de 

mettre à disposition son 

propre atelier de 

transformation), 

 un véhicule réfrigéré (4)  

 et du matériel pour le 

maraîchage (4) (notamment 

pour ceux qui démarrent). 

 
 

1.3. LA VENTE DES PRODUITS PAR LES PRODUCTEURS 

1.3.1. Les circuits  de vente  

 

 

 
 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ, 11 producteurs la choisissent de façon 

unique. Les autres producteurs vendent en moyenne par 3 circuits, le plus fréquemment par 2 (14), ou 3 (9) 

voire 4 circuits(7).Une dizaine utilisent 5 modes de vente et plus. 

La vente à la ferme proposée par les producteurs est réalisée sur commande pour 30 d’entre eux, elle a 

lieu de diverses façons selon les produits. 
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 La vente de légumes est 

souvent réalisée de façon 

hebdomadaire à des jours et 

créneaux horaires précis. 

 La vente de volailles est 

généralement réalisée sur 

commandes et les clients 

viennent chercher les produits 

à des jours définis. 

 La vente de viande bovine et 

d’agneau est proposée sur 

commande par le producteur  

quand les animaux arrivent à 

maturité. Un à 2 animaux sont 

proposés chaque mois à une 

clientèle souvent connue. 

 La viande de porc proposée 

varie en quantité (de 1 à 

plusieurs porcs/semaine)et 

peut être proposée au détail 

dans un magasin à la ferme.  

 

 
Les marchés : Nous constatons la 

présence de 15 producteurs sur 7 

marchés de plein vent (etde 

producteurs) sur le territoire. 

 

Et les marchés de Rennes sont 

assez fréquentés par les 

producteurs, compte tenu d’une 

part d’une concentration de 

population, d’autre part de 

productions intéressant des 

clientèles diverses (bio, produits à 

valeur ajoutée). 

 
 

 

Autres circuits : 17 producteurs vendent auprèsd’artisans et commerçants et 13 auprès de restaurants du 

territoire et en proximité.6La restauration collective est approvisionnée par une dizaine de producteurs, 

cela concerne très souvent des cantines scolaires Enfin ce sont également 17 producteurs qui proposent 

des paniers à un rythme souvent hebdomadaire soit de façon individuelle soit collective à l’initiative de 

personnes regroupées en association comme des AMAP (Association pour le Maintien de la Vie Paysanne) 

dont 2 sur Rennes. 

44 producteurs effectuent leur vente à une distance inférieure à 4 km et 41 producteurs à une distance 

maximum de 80 km. 

                                                             
6 L’approvisionnement des commerces est spécifiquement abordé dans la seconde partie du rapport 
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La viande est un produit particulier qui nécessite le passage obligatoire par un intermédiairequ’est 

l’abattoir7. 

Schéma du circuit de la viande du producteur au consommateur 

Viande disponible selon diverses préparations (caissettes, sous vide, en morceaux) et  

lieux de vente fixés par chaque producteur  

 

1.3.2. La communication liée à la vente  

 

Les outils d’informations utilisés par les 

producteurs sont principalement des panneaux 

disposés près des exploitations  et des tracts 

souvent émis lors de manifestations portes 

ouvertes, de même pour la presse. Les réseaux 

professionnels  proposent des services de 

communication. Le bouche à oreille et les 

réseaux personnels sont mis à contribution. 21 

producteurs sont en relation avec les offices de 

tourisme ou le Pays touristique de Brocéliande. 

Internet est souvent utilisé comme un moyen 

d’information et non comme un outil de vente. 

  

                                                             
7 L’abattoir n’est pas comptabilisé comme un intermédiaire quand on parle de circuits courts avec un 
intermédiaire maximum selon la définition proposée par le Ministère de l’Agriculture … 

•Eleveur  dispose 
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•par un prestataire  
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atelier de transformation

découpe

transformation

• ou pris à la ferme à des jours et heures précis

• ou livré à domicile

• ou disponible dans un magasin de producteurs
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2. EVOLUTION ENVISAGEE ET EXPRESSION DES BESOINS 

2.1. SATISFACTION ET PROGRESSION 

A la question de la motivation pour la vente directe, les producteurs se prononcent principalement pour le 

contact avec le consommateur (43), et un souhait d’indépendance (42), la crise de la production principale 

intervient pour 16 d’entre eux et le besoin de revenu complémentaire est le moins exprimé (12). 3 

producteurs précisent leur envie de communiquer sur le métier notamment par rapport à la crise du lait. A 

cela s’ajoute la maitrise de la production (4), l’envie de concilier leursconvictions personnelles dans leur vie 

professionnelle (6). Ainsi 3 nouveaux producteurs sont installés lors d’une reconversion professionnelle et 

la vente en circuits courts est intimement liée à cette reconversion. 

 

Une grande majorité de producteurs est satisfaite, voire très satisfaite de l’activité de vente directe, à 

l’exception de 5 personnes. Nous retrouvons l’expression de qualité de vie (11) et l’échange sur le métier 

(12) avec une bonne relation à la clientèle « fidèle » (5), la satisfaction également d’objectifs de vente 

atteints et une rémunération satisfaisante (12). En contrepartie l’insatisfaction exprimée vient du fait 

d’objectifs de vente non atteints et donc des revenus insatisfaisants (majoritairement au démarrage). 

Quelques difficultés sont toutefois évoquées par quelques producteurs, en liaison avec le temps nécessaire 

à l’activité commerciale et la communication(9), au niveau des questions règlementaires et sanitaires(6), 

sur le manque de reconnaissance de l’activité ou du produit (5). La concurrence entre producteursest 

évoquéeune seule fois. 

2.2. DES SOUHAITS DE DÉVELOPPEMENT 

40 producteurs expriment un souhait de développement de leur vente en circuits courts. Ilspensent 

notamment que ce développement passera par :  

 de nouveaux circuits de vente (28) et/ou une évolution de ces circuits (8) 

 de la communication (18), 

 l’élargissement de la gamme et l’élaboration de nouveaux produits (17).  

Certains producteurs ne peuvent développer car ils sont limités par leurs terres ou leurs bâtiments (9) et le 

temps (5). Il y a donc nécessité pour certains d’accéder à plus de terres (8) pour pouvoir développer. La 

question de l’embauche de salarié est peu évoquée pour pallier à ce manque de temps. 

Le manque d’abattoir pour la volaille est aussi évoqué et semble limiter actuellement cette production. 
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Nouveaux circuits à mettre en ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

 

 

 
 

C’est avec de nouveaux circuits de 

vente que le développement de 

l’activité des producteurs peut se 

réaliser. Les circuits les plus cités 

sont la vente à la ferme (18), les 

lieux de vente collectifs(15), la vente 

aux artisans et commerçants (12), la 

restauration collective (11), les 

paniers (11) et les AMAP(10), puis les 

marchés de producteurs (7) et les 

restaurants traditionnels (7). 

 
Une approche par type de produits 

permet de constater que c’est 

encore la vente à la ferme qui a le 

plus de suffrages pour la viande, puis 

les points de vente collectifs 

notamment pour la viande bovine.  

La viande de porc peut se distribuer 

dans divers lieux. 

 
Les producteurs de produits laitiers 

assez nouveaux dans la vente directe 

souhaitent développer dans toutes 

sortes de lieux. 

 
Quant aux producteurs de légumes 

qui souhaitent développer, une 

évolution est constatée par rapport 

aux circuits habituels des marchés et 

de vente à la ferme. 

Cf. : tableau précédent p.12.  
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La moitié des producteurs pense que l’offre des produits locaux est insuffisante sur le territoire et 46 se 

disent prêts à augmenter leur production pour répondre à la demande s’ils en ont la capacité. 28 

producteurs disent avoir un projet de développement. 

65% des ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ et des échanges sur leurs pratiques 

des circuits courts, notamment sur la vente (16), la communication et la promotion (10), la transformation 

des produits (6), la gestion de personnel (6), les résultats économiques (5), les règles sanitaires (5) et le 

commerce par internet (4). 

Enfin selon les producteurs, ce sont eux-mêmes et les consommateurs qui peuvent avoir le rôle le plus 

important dans le développement des circuits de proximité. 

 

Le soutien des collectivités territoriales et du pays de Brocéliande est souhaité sur la communication avec 

un ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ, une aide à l’installation, pour l’accès au foncier, ou 

à l’investissement et également pour l’accessibilité aux marchés publics (restauration collective). 

Tous les producteurs ont indiqués vouloir figurer sur un guide gratuitqui serait proposé par le Pays de 

Brocéliande. 

  

0
10
20
30
40
50

agriculteurs eux-
mêmes

consommateurs

chambres 
consulaires

associations
artisans et 

commerçants

collectivités 
territoriales

Pays de 
Brocéliande

Acteurs ayant un rôle à jouer dans le 
développement des circuits de proximité

producteurs



Rapport diagnostic offre SAL du Pays de Brocéliande – FL stage Master 2 développement local-Université Rennes 1 - août 2011 18 

SYNTHÈSEPRODUCTEURS 

 Près de 60 producteurs en circuits courts sur le territoire, soit 5% du total des agriculteurs(1200 

agriculteurs), dont 47% en activité principale 

 Des produits variéssont proposés, lait et produits laitiers, légumes, viandes et volailles diverses, pain 

galettes, cidre, plantes… Les légumes et la viande bovine (bœuf et veau) sont les productions les plus 

importantes 

 40% des exploitations sont en production ou conversion biologique 

 La vente à la ferme est le mode de vente directe le plus utilisé, suivi de la vente sur les marchés et 

auprès des artisans et commerçants 

 Le contact avec le consommateur et le ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ sont les motivations les plus 

exprimées par les producteurs pour effectuer de la vente directe 

 Les producteurs en vente directe  sont très majoritairement satisfaits de cette activité 

 75% des producteurs expriment une volonté de développement dans des circuits de proximité connus 

et à explorer 

 Les producteurs de viande notamment ont une offre de produits limitée qui correspond à leurs 

pratiques actuelles de vente directe au consommateur final 

 Lesmoyens de développement peuvent êtrelimitésau niveau des terres ou des bâtiments mais aussi au 

niveau humain,lié en partie à la question de l’emploi salarié 

 Une envie de se regrouper pour échanger, et mieux communiquer est fortement exprimée 

 Des besoins d’accompagnement ou de formation sont ressentis sur la commercialisation et la 

communication 

 Une recherche de lieux collectifs de vente : magasin collectif, marchés de producteurs, regroupement 

sur un lieu de vente existant est à explorer 

 [Ωattente vis-à-vis des pouvoirs publics est mesurée, elle porte notamment sur la communication, en 

ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ, sur l’installation et les marchés publics. 
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II LES ARTISANS ET DES COMMERÇANTS VIS-A-VIS DE L’OFFRE DES 

PRODUCTEURS LOCAUX 

Les commerces dits de proximité peuvent être des intermédiaires entre les producteurs et les 

consommateurs dans une dynamique d’économie locale. C’est pourquoi ce diagnostic s’intéresse aux 

pratiques d’approvisionnement des artisans et des commerçants, et plus particulièrement d’une part des 

bouchers et artisans transformateurs, et d’autre part des épiceries et multiservices et restaurateurs. 

Il s’agit de mesurer l’intérêt pour les produits locaux, de voir les possibilités et les contraintes 

d’approvisionnement, les projets et développement envisagés avec l’évaluation des possibilités 

d’augmentation de la demande perçue par les artisans et commerçants.  

La carte page suivante présente la localisation des commerces alimentaires, artisans bouchers, épiceries et 

multiservices ainsi que les grandes et moyennes surfaces (GMS). Dans le premier temps de cette étude, le 

choix a été fait de se concentrer sur les petits commerces et artisans, les GMS sont donc localisées à titre 

d’information. 

 

Le nombre de commerces avec 

les artisans bouchers couvre 

une population de 800 à 2200 

habitants selon les 

communautés de communes. 

 

Quand il y a relativement peu 

de commerces, il y a plus de 

producteurs en vente directe8 

(cf. tableau p.4). 

 

1. LES ARTISANS 

13 artisans bouchers sur 22 ont été enquêtés sur les communes de Bédée, Iffendic, Médréac, Miniac 

sous Bécherel, Montauban de Bretagne, Montfort/Meu, Romillé et Saint Méen le Grand. 

5 artisans transformateurs sur les communes de Bédée, Bréal sous Montfort, Breteil, Iffendic,etPlélan le 

Grandont également été interviewés ainsi que 5 boulangers sur les communes de Bédée, Bécherel, Maxent, 

Paimpont et Plélan le Grand. Il s’agissait pour ces derniers d’avoir un aperçu de leurs pratiquesd’achat 

auprès des producteurs locaux sachant qu’il n’y a pour le moment aucun producteur local proposant des 

farines en direct. 

                                                             
8Il est intéressant de constater que le rapport est similaire à celui des producteurs dans certaines communautés 

de communes, à savoir 1 producteur et 1 commerçant pour 800 à 900 habitants ; c’est le cas pour les 

communautés de communes du Pays de Montauban de Bretagne, du Pays de Saint Méen le Grand. Le rapport est 

identique pour la communauté de communes de Brocéliande, mais pour 1500 habitants. Par contre le rapport est 

inversé sur celui du Pays de Bécherel, 1 commerce pour 2000 habitants et 1 producteur pour 800 alors que 

Montfort Communauté a un commerce pour 1300 habitants et 1 producteur pour 2300. 
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1.1. LES BOUCHERS 

Ce sont les résultats des enquêtes auprès de 11 bouchers charcutiers traiteurs dont 1 également 

multiservices et 2 charcutiers qui sont présentés ci-après. 

Pratiques et critères ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ des bouchers 

Les bouchers sont soumis à des règles d’hygiène et de traçabilité9 où la chaîne du froid doit être 

impérativement respectée. 

Pour la viande, si les bouchers ne se fournissent pas auprès des producteurs recensés précédemment en 

vente directe, l’approvisionnement provient majoritairement de la région Bretagne. 

 

 

L’approvisionnement des 

animaux se fait de façon 

générale auprès des 

abattoirs notamment à 

Montauban de Bretagne : 

agneau (3), bœuf (4), veau 

(1). Nous trouvons aussi 

d’autres producteurs du 

Pays de Brocéliande, 1 pour 

l’agneau à Breteil, 1 à Gaël 

et Iffendic pour le bœuf et 

le veau, 1 à Treffendel pour 

le bœuf, 1 à Plélan et 

Pleumeleuc pour le veau.  

Au niveau du porc, 

l’approvisionnement a lieu 

auprès d’1 producteur de 

Saint Uniac, d’1 autre de 

Miniac sous Bécherel et 

auprès d’une coopérative de 

Montfort/Meu. 

Les volailles viennent à 75% 

en proximité du Pays de 

Brocéliande. 

Les produits vendus et transformés par les bouchers bénéficient en général de signes de qualité et 

d’origine10 tels que les AOC et AOP, les labels rouges (LR «Boeuf Limousin», LR «Boeuf Blond d’Aquitaine», 

LR «Veau élevé au lait entier Bretanin», LR «Agneau»). Il existe aussi d’autres dénominationssous cahiers 

des charges tels que « Notre bœuf, Notre veau, Notre cochon » qui permettent de définir une certaine 

qualité de produit. Ils sont élaborés par les professionnels et leurs caractéristiques sont vérifiées par un 

organisme indépendant11. 

                                                             
9 Les agriculteurs ayant des laboratoires de découpe et des lieux de vente sont soumis aux mêmes règles et aux 
mêmes contrôles sanitaires 
10 Les signes officiels de la qualité et de l’origine sont les suivants : AOC Appellation d’Origine Contrôlée, AOP 
Appellation d’Origine Protégée, IGP Indication Géographique Protégée, STG Spécialité Traditionnelle Garantie, 
AB Agriculture Biologique, LR label Rouge ; source : institut National de l’Origine et de la Qualité 
11 Source : Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat en Bretagne 
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Des bouchers ont indiqué  que 

les commandes de volailles sont 

effectuées sous « label », or il 

n’existe pas de Label Rouge 

pour les volailles, mais il existe 

le signe IGP (telles que les 

volailles de Janzé ou les volailles 

de Bretagne) qui semble plus 

approprié ; c’est pourquoi nous 

avons indiqué une catégorie 

« labels ». Les agneaux de 

Poitou Charente ont le signe 

IGP, et les prés-salés de la baie 

du Mont Saint Michel sont des 

AOC.  

A noter qu’aucun boucher ne 

commande de viande issue de 

l’agriculture biologique. 

Les bouchers traiteurs achètent aussi d’autres produits qu’ils transforment ou qu’ils commercialisent 

directement. A ce niveau nous constatons un rapprochement avec les producteurs locaux, ainsi1 boucher 

achète du cidre à un producteur local en vente directe à Gaël, 6 bouchers en achètent à un artisan 

transformateur local de Bédée, 1 boucher achète de la bière à un artisan transformateur local d’Iffendic, 1 

boucher achète des œufs producteur local en vente directe à Landujan et 1 boucher achète des légumes à 

un producteur local à Médréac. 

 

Pour les bouchers, les critères 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ sont 

principalement la qualité 

constante (cité 11 fois sur 13 

comme très importante), les 

produits sous Label Rouge, 

sous cahiers des charges et le 

prix viennent ensuite, l’origine 

bio n’étant pas cité comme un 

critère important de choix. 

 

 

 
 

 

 

 11 bouchers sur 13 sont livrés 

 2 bouchers fournissent des cantines et 3 des restaurants  
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La clientèlesouhaite connaître la provenance des produits (11) et exprime une préférence locale (8). 

Les bouchers font majoritairement une communication spécifique sur la provenance de leurs produits 

(10). 

Evolution envisagée et analyse des besoins 

 

La connaissance du producteur 

est un élément très important 

pour acheter localement. 

 

Six bouchers pensent que la 

vente des produits locaux peut 

augmenter la clientèle sur 

quelques produits ; mais ils 

estiment un peu que l’offre est 

insuffisante sur le territoire (4) 

et manque de visibilité (1). 

 

 

Peu de bouchers (4) ressentent la vente en direct des producteurs comme une concurrence déloyale dans 

les conditions actuelles mais s’interrogent sur un possible développement ; la question de la concurrence 

est abordée plutôt avec les grandes surfaces (1). Un manque de confiance apparaît aussi (3) par rapport aux 

activités non déclarées ou sur le fait de pouvoir venir contrôler de façon inopinée la production. 

Il est aussi noté le fait que certains producteurs ne puissent pas vendre en direct (1) compte tenu d’une 

exclusivité avec un client, et que les coopératives « margent » trop au détriment des producteurs (1). 

 

La qualité, le prix et la livraison 

sont des éléments 

prépondérants pour 

commercialiser des produits 

locaux, ce qui est cohérent avec 

leur approvisionnement actuel. 

 

9 bouchers sont intéressés par 

une communication spécifique 

autour de la vente des produits 

locaux. 

 

  
 

Quelques propositions sont faites commele besoin  d’investissement des producteurs dans un véhicule 

réfrigéré pour pouvoir livrer (1) et il est aussi noté qu’il y a nécessité de s’organiser en groupement pour 

une meilleure adéquation de l’offre et de la demande (1).  
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1.2. LES ARTISANS TRANSFORMATEURS 

5 boulangers et 5 autres artisans transformateurs ont été enquêtés. 

1.2.1. Les boulangers  

L’enquête auprès de cinq boulangersde Bécherel, Bédée, Maxent, Paimpont et Plélan le Grand,loin d’être 

exhaustive, a été réalisée pour avoir une idée de leur intérêtpour les produits locaux ; l’un d’entre eux offre 

d’autres produits alimentaires. 

0ÒÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Les achats de matières premières de farines viennent de grossistes spécialisés ainsi que le lait et ses 

dérivés. Les œufs viennent de la région de Rennes, les galettes et le cidre d’Ille et Vilaine. Le choix  des 

fournisseurs est fait sur le prix (2) et la qualité (2).  

S’ils ne s’approvisionnent pas localement, c’est parce qu’il n’ya pas de proposition (2), ou à cause du prix (1) 

ou en raison de « produits frais nécessitant un grossiste » (1). 4 boulangers sont livrés. 

La clientèle n’exprime pas le souhait de connaître la provenance des produits (3) sauf au niveau des fruits 

et légumes (1). 

Au niveau de la clientèle « restauration », 2 boulangers fournissent des restaurants, 4 des cantines et 1 une 

maison de retraite en alternance avec un  autre boulanger. 

Evolution envisagée et analyse des besoins  
2 boulangers expriment un intérêt pour un approvisionnement plus local et 2 autres non qui ne pensent 

pas non plus que cela peut augmenter la clientèle. Deux  s’expriment en faveur de produits locaux pour des 

fruits (2), des légumes (1), des œufs (1) et autres produits frais (1). 

La plupart n’a pas d’avis sur une offre suffisante de produits locaux sauf un qui la pense insuffisante. La 

qualité (4), le prix et la livraison (3)sont indiqués comme conditions pour utiliser des produits locaux. 

2 boulangers s’expriment en faveur d’une communication spécifique autour de la vente de produits locaux 

et l’un précise que « le bouche à oreille fonctionne avec les clients sur les produits fabriqués localement ». 

1.2.2. Les autres artisans transformateurs  

Il s’agit d’un brasseur de bière, d’un cidrier, d’une confiturière, d’une fromagère, d’un traiteur, sur les 

communes de Bédée, Bréal sous Montfort, Breteil et Iffendic. La majorité d’entre eux est installée depuis 2 

ans ou moins.  

PÒÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖisionnement  

La majorité se fournit en produits locaux en Pays de Brocéliande, ou à proximité, ou/et régionaux, selon les 

matières premières traitées (il est plus facile de trouver du lait, des pommes sur le territoire que du 

houblon ou toutes sortes de fruits). Pour 4 d’entre eux, leur chiffre d’affaires provient à près de 100% d’une 

matière première locale ou régionale. 

Selon les produits, la moitié des artisans est livrée, l’autre va chercher les matières premières. 

Pour la moitié d’entre eux, les produits biologiques ou autres labels sont des critères de sélection. Le prix 

est cité une seule fois comme critère de sélection de fournisseurs. Les motivations d’achat local sont pour 

deux d’entre eux la connaissance du producteur et la qualité des produits. 
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La volonté de développement local et la préservation de ressources traditionnelles sont également cités 

(2). Il est aussi précisé que les produits sont achetés dans une démarche « gagnant/gagnant » pour le 

producteur et le transformateur. 

Clientèle  
Les pratiques commerciales diffèrent selon les produits. La plupart a une vente de proximité soit en direct 

auprès du consommateur lors de marchés (1), dans leur propre lieu (2)), soit via des commerçants (4), 

épiceries fines, superettes et aussi dans un magasin de producteurs(1). Cela représente de 15 à 100% de la 

production.  

Aucun ne fournit en direct des cantines et 3 fournissent de la restauration. La plateforme le lien gourmand 

est également citée en projet (2). 

La clientèle de 4 d’entre eux souhaite connaître la provenance des produis avec une préférence locale 

exprimée (3), « les gens veulent avoir de la qualité en sachant d’où ça vient et comment s’est fait ». 

Trois artisans commercialisent leurs produits dans un rayon de 80km et font une communication spécifique 

sur leur produit, autant tournée sur la qualité que sur le local. 

Evolution envisagée et analyse des besoins  
Deux artisans pensent que l’utilisationde produits locaux peut augmenter la clientèle, avec des produits 

identifiés et de qualité qui « leurs confèrent une âme », et deux pensent le contraire, car non prioritaire 

pour l’un et l’autre pense que cela va à l’encontre du commerce qui doit proposer autre chose que du local 

sur l’idée que « le commerce doit favoriser l’échange ». Un autre artisan questionne l’économie locale 

comme « repli sur soi, le voyage des marchandises, c’est aussi le voyage des idées ».  

Deux artisans pensent que l’offre des produits locaux n’est pas suffisante sur le territoire. L’un dit que les 

producteurs locaux ne veulent pas vendre aux commerçants ou simplement quand ils ont du surplus. 

Pour utiliser davantage de produits locaux la qualité et le prix sont importants et des spécificités 

particulières sont parfois souhaitées (ex : fruits surgelés toute l’année). 

La plateforme le lien gourmand est citée comme exemple (2) pouvant aider « l’installation des produits 

locaux » dans les commerces, en servant d’intermédiaire aux producteurs pour vendre leurs produits sur 

l’extérieur de leurs exploitations ; et les stands en commun sur des foires ou salons sont aussi cités comme 

forme d’organisation collective (1). 

D’autres positionnements sont aussi plus contrastés comme celui d’un artisan qui indique l’intérêt de 

vendre des produits locaux quand il y a exclusivité sur le produit et qu’on ne peut le trouver ailleurs. 

Il est aussi noté le manque de débouchés pour les produits locaux et qu’il faudrait des magasins de 

producteurs pour favoriser le contact avec les producteurs eux-mêmes (1). La personne précise que ce type 

de magasin non ouvert sur tous les jours, n’est pas incompatible avec un commerce plus traditionnel qui 

apporte un service quotidien, et que par rapport à l’accessibilité au bio, les prix doivent rester accessibles, 

et si le nombre d’intermédiaire augmente, les prix aussi. Mais un autre artisan estime qu’un magasin de 

producteurs n’est pas nécessaire puisqu’il existe des commerçants. 

Tous sont intéressés par une communication spécifique et/ou un marketing commun pour créer une 

synergie, qui ne serve pas uniquement à la vente locale, et qui mettent en valeur les produits.  

Ils pensent également que les commerçants et les artisans sont les mieux placés pour jouer un rôle dans le 

développement d’un système d’alimentation local 
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Viennent ensuite les collectivités territoriales et le Pays de Brocéliande (3) et les consommateurs (2). Vis-à-

vis de ces derniers, l’offre proposée doit faire évoluer les comportements (1) ; les collectivités peuvent 

apporter un soutien logistique pour les lieux de vente (1), voire être associées à part entière, et doivent 

travailler en concertation avec les commerçants et artisans(1). 

5 artisans transformateurs sont intéressés pour participer à la mise en place d’un système alimentaire local, 

la forme de participation étant à préciser (1). 

2. LES COMMERÇANTS 

Ce sont 19 commerces alimentaires multiservices sur 23 présents sur le territoire (dont 1 artisanboucher) et 

13 restaurants, soit un échantillon de l’ordre de 10% pour ces derniers, qui ont été enquêtés. 

2.1. LES ÉPICERIESMULTISERVICES 

19 réponses sont analysées, 15 multiservices et 4 épiceries fines sur les communes de Boisgrevilly, Breteil, 

la Chapelle Chaussée, la Chapelle du Lou, Gaël, Iffendic, Landujan, Médréac, Montauban de Bretagne, 

Montfort sur Meu, Muel, Paimpont, Plélan le Grand, Pleumeleuc, Quédillac, Romillé, Saint Méen le grand et 

Saint Péran.Les épiceries fines ont sciemment orienté leur approvisionnement en produits locaux. 

0ÒÁÔÉÑÕÅÓÅÔÃÒÉÔîÒÅÓÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

 

La notion de produits locaux est 

généralement ressentie dans un 

sens plus large que le seul Pays 

de Brocéliande, au minimum en 

proximité et Ille et Vilaine. 

 

15 multiservices achètent des 

produits locaux en quantité 

limitée, essentiellement du 

cidre et du miel (12) pour 

l’épicerie.La viande de porcs est 

achetée auprès de producteurs 

ou artisans du territoire en 

partie (3). 

Beaucoup se fournissent auprès 

de grossistes où ils trouvent un 

maximum de produits dans un 

même lieu ; de plus, certains 

multiservices sont adossés à 

une enseigne pour bénéficier 

des services d’une centrale qui 

livre, sur une commande 

unique, une majorité de 

produits référencés dans le 

magasin. 
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Les épiceries et multiservices  

sélectionnent aussi leurs 

fournisseurs sur des critères de 

prix (cité 17 fois et important à 

plus de 50%), et de qualité (cité 

5 fois comme importante), les 

critères de label et sous cahier 

des charges sont autant cités  

mais avec des degrés de 

moindre importance. Le bio 

(cité 10 fois) 

apparaitmoyennement 

important.  

 

Pour ceux qui se fournissent localement, la qualité des produits et la connaissance du producteur sont les 

raisons les plus souvent citées, puis le fait que les produits soient biologiques et que l’approvisionnement 

local puisse être utilisé comme argument commercial. 

La relation à la clientèle vient compléter ces raisons, le commerçant soulignant que le client peut être 

demandeur (2) qu’il est rassuré quand il connait les producteurs et les modes de production (2). 

16 multiservices sur 19 sont livrés, dont 4 peuvent aussi s’approvisionner directement, 3 vont chercher de 

façon exclusive leur produits. 

 5 commerçants approvisionnent une cantine dans la commune ou à proximité, un autre souligne que 

les associations représentent 1% de son chiffe d’affaires. 

 6 commerçants fournissent des restaurants dont 4 de façon très ponctuelle ou en dépannage. 

La clientèle s’informe de la provenance des produits (13), notamment pour les légumes, et l’offre de 

produits locaux est une raison pour venir dans le commerce (3). Les épiceries et multiservices font d’ailleurs 

une communication spécifique sur la provenance des produits (13). 

Les prix pratiqués sontdiscutés avec les producteurs en vente directe (11)de manière à être  cohérents 

avec ceux pratiqués par les producteurs qui vendent eux-mêmes leurs produits, parfois le producteur 

indique un prix conseillé. La question d’un partage équitable de la marge entre producteur et commerçant 

est aussi abordée (2). 

11 commerçants indiquent la ǇŀǊǘ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ en produits locaux : 3 commerçants, qui ont fait leur 

spécialité des produits locaux, avec des CA de 80%,50% et 40% , un qui affiche 50% en boucherie et 5% sur 

le reste, et d’autres qui s’orientent un peu plus vers ces produits avec 20% (1) ; les autres chiffres d’affaires 

en produits locaux sont plus faibles, de 15% (1) à moins de 10% (2), aux alentours de 2% (1) et 1% (2). 

Evolution envisagée et analyse des besoins  
15 multiservices pensent que la vente des produits locaux peut augmenter la clientèle (2 pensent le 

contraire et 1 ne sait pas), en raison d’une demande forte de la part de la clientèle (3), en signalant la 

réserve du prix (2) et la diversification de produits (1). 

13 commerces souhaitent davantage de produits locaux. 
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7 multiservices pensent que 

l’offre de produits locaux est 

insuffisante sur le territoire 

alors que 2 l’estiment 

suffisante. 8 ne savent pas,en 

raison d’une connaissance 

insuffisante de l’existant. 

 

La question du prix est la 

condition la plus citée pour 

commercialiser les produits 

locaux, avec des précisions sur 

le fait que cela doit être 

cohérent avec les autres 

produits proposés en magasin 

(3). Ici aussi les conditions citées 

sont cohérentes avec les 

pratiques. La relation avec le 

fournisseur est également citée 

de même que « le coût de 

cœur » pour le produit. 

 

 

 

14 multiservices sont intéressés par une communication spécifique et un marketing commun pour 

promouvoir la vente de produits locaux tels qu’une vitrophanie (10), un drapeau (9) et un linéaire de vente 

(5).  

Si quelques commerçants indiquent leurs difficultés (2) et ne pensent pas que les produits locaux 

amélioreront les choses, d’autres comme les épiceries fines ont choisi d’axer leur commerce sur la vente 

des produits locaux et certains multiservices le conçoivent comme un élément qui peut participer au 

développement  mais qui reste à mesurer.  

3 commerçants évoquent l’intérêt pour eux de la pratique du dépôt vente dans un premier temps pour 

tester un  producteur, « sans risque » ; si les produits plaisent le commerçant les référencera.  

Plusieurs multiservices sont favorables à des rencontresspécifiques avec les producteurs ;car,en règle 

générale les commerçants sont en attente de propositions de la part des producteurs qu’ils ne connaissent 

pas, et qu’ils ne vont ou n’iront pas « naturellement » chercher compte tenu de leurs modes habituels 

d’approvisionnement.  

La question de la concurrence est peu évoquée, une initiative d’AMAP étant citée comme « non 

négligeable » pour une épicerie. 
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15 commerçants sont intéressés pour participer à un Système Alimentaire Local, 3 demandent à voir en 

fonction des propositions qui leurs seront faites. Les producteurs, consommateurs et commerçants sont 

cités comme les 3 acteurs à impliquer concrètement (1). Il est aussi souligné la nécessité que les tous 

acteurs se connaissent mieux et aient envie de travailler tous ensemble (3), même si cela semble utopique 

pour l’un.  

Enfin le rôle d’information et de communication est dévolu aux collectivités territoriales et au Pays de 

Brocéliande (2),avec un rôle plus appuyé d’impulsion et d’animation du système et de mise en relation des 

producteurs et commerçants par le Pays (2) avec l’appui des chambres consulaires (2).  

2.2. LES RESTAURANTS 

13 restaurants ont été enquêtés dont 4 restaurants du terroir sur les communes de Bédée, Cardroc, 

Iffendic, Montfort/Meu, Paimpont, Plélan le Grand, Quédillac, Saint Méen le Grand, Saint Pern. Les 

résultats sont donc à regarder en terme de tendance. 

Pratiques et critères ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 
11restaurateurs achètent des produits locaux, 2 de façon très occasionnelle, 1 achète exclusivement en 

centrale d’achat. 

Parmi les produits achetés localement, 11 se fournissent essentiellement du cidre et du miel, 5 en légumes, 

4 se fournissent en viande de porcs et volailles, 1 en viande de bœuf et en crèmerie. 

Nous retrouvons les critères de 

prix et de qualité pour 

l’approvisionnement des 

restaurants sans qu’il y ait 

obligatoirement des labels, ou 

des produits bio, ou sous cahier 

des charges. 

 

Pour ceux qui se fournissent 

localement la connaissance du 

producteur est aussi très 

importante (citée 11 fois). 

 

L’argument commercial est aussi une raison pour s’approvisionner en produits locaux notamment pour les 

restaurants du terroir qui ont dans leur charte le fait de s’approvisionner en local et/ou régional. 

 11 restaurateurs sont livrés dont 2 vont aussi s’approvisionner en direct (1 directement sur un marché), 

3 vont chercher les produits chez leurs fournisseurs. 

La clientèle affiche aussi un intérêt pour la provenance des produits (10) et 9 restaurateurs communiquentà 

cet effet. 

Evolution envisagée et analyse des besoins 
8 restaurateurs pensent que la vente des produits locaux peut augmenter la clientèle (1 pense le contraire) 

et 4 ne se prononcent pas. L’unprécise que cela a un côté rassurant pour la clientèle, et un autre que cela 

aide à conserver cette clientèle. 
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Quelques restaurateurs indiquent quels produits ils souhaiteraient obtenir tels que  la viande de bœuf (3) 

en précisant que les besoins concernent des morceaux précis, du gibier (1), des légumes (2), des herbes 

aromatiques (1). 

7 restaurateurs pensent que l’offre des produits locaux est insuffisante sur le territoire et 3 ont une 

méconnaissance de cette offre. 

 

La qualité, le prix (cité 11 fois) et 

la livraison (9) se démarquent 

nettement des autres 

conditions. La régularité dans la 

qualité des morceaux de viande 

est très attendue. 

 

9 restaurateurs sont intéressés 

par une communication 

spécifique  et 7 par une 

opération de soutien de 

marketing commun notamment 

avec une vitrophanie (5). 

 
 

Une carte localisant les producteurs et les lieux de distributions des produits est aussi évoquée. 

10 restaurateurs sont intéressés pour participer à la mise en place d’un Système Alimentaire Local, pour 

l’un,à condition que soit mise en place une véritable stratégie concertée. « C’est avant tout les producteurs 

(10) qui doivent faire leur pub, faire goûter, faire leur commercialisation » par des marchés de producteurs 

(1). « Les GMS peuvent aussi jouer un rôle avec des stands de produits locaux » et les abattoirs aussi (1). 

Mais « ce sont les commerçants et les agriculteurs les véritables acteurs du développement économique 

escompté » même si « la réussite du projet dépend du comportement des consommateurs ». Enfin les élus 

sont aussi là pour contribuer au développement du secteur (5). 
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SYNTHÈSE ARTISANS ET COMMERÇANTS 

 Un manque de connaissance des producteurs en vente directe sur le territoire 

 Un intérêt manifesté pour les produits locaux : 

 Intérêt soutenu pour les commerces spécialisés (épiceries fines, certains restaurants) 

 Intérêt actuel plus modéré pour les multiservices et les bouchers lié en partie aux pratiques 

d’approvisionnement : commandes groupées, fournisseurs centralisés… mais une attention 

certaine à l’évolution de la demande du client. 

A noter que l’approvisionnement notamment en viande peut être local via les abattoirs sans que cela ne 

soit valorisé 

 Des produits demandés par les artisans et les commerçants disponibles sur le territoire : 

 Des légumes de saison disponibles auprès de certains producteurs 

 Diverses viandes et volailles (Ces produits ne sont pas actuellement mis à disposition en 

quantités suffisante pour approvisionner les boucheries par exemple, en moyenne une 

boucherie va écouler par semaine un cochon, un demi-bovin, un demi-veau et un mouton. 

Comparativement c’est ce qu’un producteur en vente directe va écouler sur 1 mois pour 

certains animaux). 

 Une demande de produits de qualité12constante (pour la viande, labels ou sous cahier des charges) 

 Des prix abordables, prix du marché, prix inférieur à celui pratiqué en direct pour application d’une 

marge ? 

 

 La question de la livraison est posée mais n’est pas un obstacle majeur pour les commerçants 

 Pas de concurrence réelle actuellement ressentie par les artisans et commerçants, mais interrogation 

sur des éventuels développements de vente directe aux consommateurs. 

 Une demande de liste de producteurs et/ou de rencontres avec les producteurs est souhaitée 

 Une envie d’établir de « bonnes relations humaines » avec les producteurs en circuits courts 

 Une possibilité de dépôt vente pour « tester les produits » est à réfléchir mais sans doute peu facile à 

mettre en place avec des produits à « durée limitée courte » et autres produits  frais. 

 Des opérations de communication et de marketing communs peuvent être envisagées 

 Une proposition de marque « produits en Brocéliande » n’a pas suscité beaucoup d’intérêt « trop de 

marque tue la marque ».  

                                                             
12 La qualité renvoie à la notion de goût, de fraîcheur, sans produits ajoutés « chimiques » ... qui peut varier selon 
ceux qui la demandent. 
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EN GUISE DE CONCLUSION,DES PISTES D’ACTIONS 
Restitution de l’étude aux personnes sollicitées pour les entretiens et propositions suivantes 

DES ACTIONS MOBILISATRICES ET VISIBLES A COURT TERME  

A PARTIR DES SOUHAITS PARTAGES 

Communication sur l’existant 

 Site internet à destination de tous les consommateurs 

 Rencontre entre producteurs et commerçants et artisans qui le souhaitent (forme à définir :rencontre 

avec stands, dégustation, speed metting…) sur produits souhaités mais aussi échanges sur contraintes  

mutuelles des uns et des autres  

DES ACTIONS A MOYEN TERME A ANIMER, COORDONNER ET GERER 

A PARTIR DES IDEES ET PROPOSITIONS DES PRODUCTEURS CROISEES AVEC LES PRATIQUES DES 

COMMERÇANTS 

Thématiques de travail à approfondir avec les divers acteurs sous forme groupe de travail (suite des 

comités locaux …) 

 Lieu de ventes collectifs, pour le consommateur final mais aussi spécifiques pour les intermédiaires, 

magasins à créer ou à la ferme, marchés à destination des professionnels 

 Information et formation à destination des producteurs : 

Marchés publics 

Outils de communication 

Usages de l’internet 

Veille règlementaire 

DES REFLEXIONS PARALLELES  

Vis-à-vis du développement de l’offre des produits notamment par rapport à une demande plus ciblée 

et importante de la restauration privée et collective, en relation avec le Lien Gourmand 

 Organisation des producteurs 

 Logistique  

Sur les outils existants ou à développer pour les producteurs 

 Atelier de transformation  

 Abattoir volailles 

 véhicule réfrigéré 


